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Définitions - Méthodologie

Définitions

Est désigné ici comme traitement phytosani-
taire l’application d’un produit lors d’un passage.
Un même produit appliqué en deux fois compte
ainsi pour deux traitements. Un mélange de deux
produits appliqué lors d’un même passage
compte également pour deux traitements.

Cet indicateur ne prend donc pas en compte les
doses épandues lors de chaque passage. Or
certaines cultures peuvent être traitées avec plu-
sieurs passages à faibles doses alors que
d’autres sont moins souvent traitées mais avec
des doses plus importantes à chaque passage.
La prise en compte des doses appliquées lors
des traitements fera l’objet de travaux complé-
mentaires avec le calcul d’indicateurs de fré-
quence des traitements (IFT) visant à mesurer
les pressions sanitaires.

Les désherbants (ou herbicides) permettent de
détruire les mauvaises herbes. Les régulateurs
de croissance modifient la morphologie de la
plante et évitent aux cultures de casser ou ployer
en limitant la pousse de la tige. Pour la pomme
de terre, il s'agit d'inhibiteurs de germes. Les
insecticides permettent de lutter notamment
contre les pucerons. Les molluscicides protè-
gent des attaques de limaces. Les fongicides
traitent les cultures contre les maladies dues aux
champignons microscopiques.

Le nombre de traitements moyens indiqué dans
la note ne comprend pas les adjuvants qui peu-
vent être utilisés avec des produits phytosa-
nitaires. Les adjuvants (huiles et autres) sont
utilisés pour améliorer l’action d’un produit phy-
tosanitaire.

Évolutions 2006-2011

La comparaison des résultats entre 2006 et 2011
doit être considérée avec une grande prudence.
En effet, de multiples facteurs peuvent contri-
buer à expliquer les évolutions observées : dif-
férences de conditions pédo-climatiques, de
pressions sanitaires, de type de sol, de variétés
semées et d’objectif de rendement entre les deux
années. Il est donc, par nature, difficile d’isoler
l’effet propre des mesures du plan Ecophyto
entre 2006 (soit 2 à 3 ans avant le lancement du
plan) et 2011.

Les évolutions mesurées entre les deux en-
quêtes par espèce, au niveau national et régio-
nal, doivent par ailleurs tenir compte de la marge
d’imprécision inhérente aux enquêtes statis-
tiques. Si l’enquête de 2011 a été conçue en
sorte d’assurer la meilleure stabilité géogra-
phique possible pour l’analyse des résultats
entre 2006 et 2011, les parcelles enquêtées pour
une même culture au cours des deux cam-
pagnes n’appartiennent pas nécessairement aux
mêmes exploitations ni aux mêmes bassins de
production1. Les estimations produites, à l’issue
des procédures d’extrapolations statistiques, ont
donc, par nature, une certaine marge d’impré-
cision. De ce fait, les résultats sont assortis d’un
niveau de précision qui permet de disposer d’un
intervalle de confiance au seuil de 5 % autour
de la valeur estimée2. Une évolution entre 2006
et 2011 est considérée statistiquement signifi-
cative si les intervalles de confiance de chacune
des estimations ne se recoupent pas. Lorsque
l’évolution entre 2006 et 2011 n’est pas consi-
dérée statistiquement significative, il n’est pas
possible de conclure avec un degré raisonnable
de certitude à une progression ou une diminu-
tion des résultats entre 2006 et 2011.

Enfin, en 2011, le champ géographique de
l’enquête a été étendu pour plusieurs espèces
(blé dur, betterave, pomme de terre, pois pro-
téagineux notamment). Les chiffres portant sur
les années 2006 et 2011 correspondent au
champ géographique complet de chacune des
enquêtes, alors que les évolutions sont calcu-
lées sur un champ restreint aux seuls départe-
ments communs entre les deux campagnes. En
2011, la collecte a enfin été élargie à deux
espèces : le triticale et la canne à sucre, pour
lesquelles des évolutions ne peuvent être cal-
culées.

1. Un suivi des mêmes parcelles pour une même
culture n’est pas possible entre 2006 et 2011 du fait
des rotations.
2. Cet intervalle mesure la plage de valeurs au sein
de laquelle on estime que la « vraie » valeur du trai-
tement a 95 % de chance de se situer.




